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T
out récemment, j’ai repris 
la suite de Marie-Renée 
Bizet au poste d’ad-

jointe à la culture, tourisme et 
patrimoine.

Je remercie l’équipe municipale 
de m’accueillir, ainsi que les ser-
vices de m’épauler sur les diffé-
rentes tâches qui m’attendent.

C’est un nouveau challenge 
pour moi.

Je (re)découvre chaque jour les 
diverses richesses de notre belle commune. Étant ori-
ginaire d’Herbignac, j’avais pu profiter des infrastruc-
tures qui pouvaient exister à cette époque, je ne peux 
que constater une belle évolution.

Certes, certains projets peuvent mettre du temps à 
aboutir. Il en est ainsi pour les deux nouveaux projets 
de salle festive polyvalente et la piscine 
intercommunale.

Pour 2021, je n’abandonne pas la feuille de route de 
l’équipe qui est de faire vivre « Le Patio » avec des 
concerts et des expositions pour qu’il devienne un lieu 
emblématique d’Herbignac. Continuer les ateliers sur 
le thème de la discrimination sous toutes ses formes 
et pour tout public. En ce qui concerne le marché des 
potiers qui a été annulé 2 fois du fait de la Covid 19, 
nous allons retravailler sur une nouvelle programma-
tion pour 2022. Mon souhait, en sortant de cette crise, 
serait de programmer des activités festives dans le 
centre bourg afin de redynamiser celui-ci.

Pour rappel, nous avons été choisis avec Guérande 
pour le programme « Petites villes de demain » et nous 
avons aussi été retenus dans l’appel à projet « Cœur 
de bourg » porté par le département. Ces deux pro-
grammes vont nous donner des moyens pour concré-
tiser nos projets de territoire. Et nous aurons ainsi 
d’autres occasions de valoriser et animer notre belle 
commune.

Le conseil municipal du 14 mars a voté le budget 2021. 
Vous pourrez en découvrir le détail dans le contenu 
de ce magazine. Comme vous pourrez le constater, il 
est réfléchi et mesuré. Nous préférons être prudents 
aujourd’hui, pour ne pas risquer de mettre la commune 
en difficulté dans quelques mois. Si, comme nous le 
pensons, de bonnes nouvelles liées à des subventions 
que nous avons demandées nous sont notifiées, nous 
pourrons alors financer d’autres projets que nous 
reportons, pour l’instant, à un futur que nous voulons 
le plus proche possible.

Depuis un an, la crise sanitaire a bousculé nos modes 
de vie. Voyages, fêtes et rencontres conviviales sont 
devenus des moments rares. À défaut de voyager, 
profitons-en pour (re)découvrir ce qu’il se fait sur 
notre territoire. Les propositions ne manquent pas ! 
Dans ce magazine, vous découvrirez les nombreuses 
animations mises en place pour se dépayser au plus 
près de chez soi ! Nous nous rencontrerons sûrement !

L’équipe se joint à moi pour vous souhaiter un bel été.

Prenez soin de vous !

Jeanne 
DELASSUS

Édito Un été sous le signe de la nature !
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Les budgets municipaux

Dates des prochains conseils municipaux

Budget de fonctionnement
•  Charges à caractère général :

(eau, électricité, gaz, carburant, petit équipement, fournitures scolaires, entretien de bâtiments, entretien de 
voirie, entretien de matériel, assurances, taxes foncières…).

•  Atténuation de produits : FPIC (Fonds national de péréquation des ressources intercommunales et communales), pénalités 
SRU (Solidarité et Renouvellement Urbains), dégrèvement agriculteurs.

•  Autres charges de gestion courante :
(Subventions aux associations, aux écoles, au CCAS, indemnités de fonction des Élus).

•  Autres produits de gestion : Loyers des bâtiments communaux (logements, gendarmerie).

Les principaux investissements

Aires de loisirs (étude Pré Grasseur et aire de jeux) : 60 000 e - Locaux RAM (Relais Assistantes maternelles)

APS (Accueil Péri-scolaire), LAEP (Lieu d’accueil Enfant Parent) : 70 000 e

Pour info sur les conseils municipaux, retransmis en direct : (Live Facebook / Live Youtube… si nous arrivons à avoir 
tout le matériel).

Charges à caractère général

Charges de personnel

Atténuation de produits

Autres charges de gestion courante

Charges financières

Charges exceptionnelles

Dépenses imprévues

Produits des services et du domaine

Impôts et taxes

Dotations et participations

Autres produits de gestion

Atténuations de charges

Dépenses réelles de fonctionnement Recettes réelles de fonctionnement

22,60 %

4,06 %

56,97 %

1,57 %

12,83 %

1,81 % 0,16 % 5,58 %1,30 %

64,57 %

28,33 %

0,22 %

16 JUIN
18 h 30

7 JUILLET
18 h 30

15 SEPT.
18 h 30

Emprunts et dettes assimilées
(remboursement capital)

Autres immobilisations financières
(participation SELA)
Immobilisations incorporelles (études)

Subventions d’équipement versées

Immobilisations corporelles 
(matériel, mobilier, terrain…)

Immobilisation en cours (travaux)

Dépenses imprévues

Solde d’investissement reporté

Produits de cession d’immobilisation

Subvention d’équipement

Dotations, fonds divers (hors 1068)

Excédent de fonctionnement capitalisé

Virement de la section de fonctionnement

Dépenses d’investissement

8,72 %

12,24 %

2,19 %

7,82 %

5,06 %
4,25 %

47,11 %

12,59 %

Recettes d’investissement

2,62 %

19,61 %

13,09 %

36,10 %

28,58 %
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Les investissements 2021 sont financés sans emprunt grâce notamment à une épargne nette 2020 importante.

École René Guy Cadou (Sols 3 classes et salles de sieste,
portes coupe-feu, armoire froide)

19 842 e

École Marie Pape Carpentier (stores 3 classes, matériel, mobilier) 5 660 e

Cuisine centrale (bac à graisse) 15 000 e

Éclairage public 20 000 e

Salles de village (étude rénovation salle Ville Perrotin) 10 000 e

Panneaux lumineux 10 000 e

Défibrillateurs (4) 7 440 e

Mobilier et matériel pour manifestations 5 000 e

Mobilier et matériel de camping Maison des jeunes et accueil de loisirs 5 300 e

Complexe sportif (portes de secours et réparation toiture salle Océane,
extension vidéo surveillance, autolaveuse)

54 000 e

Multi accueil (jeu extérieur, mobilier, visiophonie et réparation terrasse) 18 130 e

Centre culturel et associatif (travaux Patio, liseuses, mobilier) 12 950 e

Église de Pompas (diagnostic charpente) 3 000 e

Cimetière du bourg (drainage et ossuaire) 55 000 e

Services techniques (véhicule et matériel) 20 000 e

Programme annuel de voirie 240 000 e

Matériel de voirie (radars) 5 000 e

Défense incendie 15 000 e

Acquisition de terrains pour logements sociaux 273 707 e

Rénovation extension école René Guy CADOU (fin des travaux) 74 266 e

Aires extérieures sports et loisirs (solde marché aire de jeux impasse
Maupertuis)

69 595 e

Espace festif polyvalent (études et début des travaux) 1  190 000 e

Divers matériel, mobilier 14 914 e

TOTAL 2 273 804 e

Les élus référents de secteur :
un outil au service de la démocratie locale !

Les pratiques démocratiques commencent par l’écoute 
des habitants, la prise en compte de leur besoin et de 
leurs observations. C’est ce qu’on appelle l’expertise 
d’usage. Écouter c’est bien… prendre en compte, traiter 
dans les différentes commissions municipales, différen-
cier la demande personnelle de l’intérêt collectif, prio-
riser, éventuellement donner suite et surtout toujours 
apporter une réponse au demandeur, c’est mieux !

C’est dans cet esprit que le conseil municipal a créé à 
l’automne 2020 le dispositif des élus référents de sec-
teur. Depuis sa création, c’est une cinquantaine de 
signalements qui ont été faits aux élus référents. Bien 
entendu, toutes ces demandes n’ont pas pu donner lieu 
à des travaux ou des aménagements mais toutes été 
traitées. Beaucoup ont trouvé une solution : travaux de 
sécurisation, lien avec les services de Cap Atlantique 

pour améliorer la collecte des ordures ménagères,
travail avec Lila Presqu’île pour réduire les nuisances, 
déplacement d’une aubette pour améliorer la sécurité 
des enfants, accélérer la création d’une association de 
transport solidaire…
Reste à progresser encore et encore sur la gestion de 
cette importante remontée de demandes surtout que 
beaucoup d’entre elles portent sur les travaux. Nous nous 
y efforçons ! Mais d’ores et déjà, nous tenons à souligner 
le travail admirable des services et des élus aux travaux !

N’hésitez pas à faire appel à votre élu référent de sec-
teur ! Il prendra en compte votre observation, la trans-
mettra, la suivra et vous apportera une réponse. 
Retrouvez votre élu référent sur la carte ci-dessous ou 
auprès de l’accueil de la mairie ou sur le site internet de 
la ville.

Alain
Guillemaudic

Irene
Amato

Jeanne 
Delassus

Françoise 
Lavoisier

Arnaud
Courjal

Christian 
Roux

Michelle 
Guilleux

Florence 
Le-Meignen



5

V
ie

 D
ém

o
cr

a
ti
q
u
e

Les premiers pas du comité participatif 
aménagements du Pré Grasseur, aires de jeux et de loisirs

Déjà deux réunions réalisées sous la coprésidence de 
Jean-Marc François et de Cédric Ordureau et les idées 
fleurissent sur la table…

Qui sommes-nous ?
Cédric Ordureau : Je suis conseiller municipal depuis 
mai 2020, habitant la commune depuis 11 ans et pré-
sident d’une association sportive.
Jean-Marc François : Je suis un nouvel habitant à 
Herbignac depuis août 2020, mais j’ai l’habitude de 
m’impliquer dans les choses. Je suis de nature plutôt 
active que passive.
Cédric Ordureau : Nous présidons le comité constitué 
d’habitants volontaires ou tirés au sort, de représen-
tants du monde associatif, du monde économique, 
de membres du conseil des Sages et des jeunes ainsi 
que de quelques élus. Nous sommes une trentaine de 
personnes au total à réfléchir sur les infrastructures de 
loisirs d’Herbignac.

Pourquoi s’être portés volontaires ?
Cédric Ordureau : J’ai connu le Pré Grasseur avec plu-
sieurs aires de jeux pour enfants, et nous pouvions 
alors trouver d’autres aires à différents endroits de la 
commune. Ces aires ont malheureusement disparu. Il 
est important de réaménager des lieux extérieurs qui 
puissent réunir les habitants. Le Pré Grasseur est un 
lieu emblématique de notre commune et qui pourrait 
devenir un espace de vie intergénérationnel ouvert à 
tous. Notre constat : Plusieurs personnes fréquentent le 
Pré Grasseur, des évènements s’y déroulent mais ce lieu 
manque d’aménagements…
Jean-Marc François : Je suis un citoyen, sensible à 
notre environnement, sensible à la démarche égale-
ment. Il nous est donné la possibilité de discuter, de faire 
entendre notre point de vue en amont, sans décider 
bien sûr mais c’est déjà beaucoup. Je voulais tenter l’ex-
périence. Le cadre de vie est une composante essen-
tielle du bien-être alors je voulais apporter ma pierre à 
l’édifice. La nature nous entoure, nous devons composer 
avec elle, avec les habitants et concilier au maximum les 
intérêts des uns et des autres et ne pas s’interdire d’ima-
giner des évolutions futures. Le Pré Grasseur propose 
un site où tous les possibles sont imaginables. Je suis 
certain que l’on peut faire beaucoup avec peu.

Quel est le bilan des premières réunions ?
Cédric Ordureau : Nous avons constaté que les per-
sonnes volontaires de ce comité sont très motivées et 
qu’elles ont déjà beaucoup d’idées, surtout pour l’amé-
nagement du Pré Grasseur. Beaucoup de besoins se font 
sentir : un théâtre de verdure dans un jardin paysager, un 
skate-park, des aires de jeux dans les villages, etc...
Jean-Marc François : Tout d’abord un sentiment fort 
d’appartenance à la commune. Les personnes sont 
impliquées et appliquées à faire entendre leur voix sur 
ce qu’il conviendrait de faire. Les différentes générations 
représentées et les « casquettes » de chacun apportent 
une richesse rare qui permet d’appréhender au mieux 
les enjeux avec les retours historiques, les attentes, les 
frustrations parfois… Sans trahir de secret, l’idée princi-
pale qui fait consensus est le potentiel aussi exceptionnel 
qu’inexploité du Pré Grasseur. Chacun y voit ce qu’il veut 
mais toujours dans la bienveillance et le respect des 
autres.

Quand seront concrétisés tous ces projets ?
Cédric Ordureau : Nous ne pouvons le dire, le rôle du 
comité participatif est de proposer des idées et d’in-
diquer ce qui lui semble prioritaire. Des contraintes 
existent, elles sont dans un premier temps économiques, 
mais aussi environnementales. Un comité de pilotage, 
constitué d’élus, doit se réunir pour prendre connais-
sance de nos premières réflexions et nous informer de 
ce qui serait réalisable. C’est à nous d’être inventifs et 
attentifs aux demandes des habitants.
Jean-Marc François : Effectivement, pas facile à dire 
mais le phasage dans le processus de décision implique 
quelques concessions. Plus on implique de personnes, 
plus les délais s’allongent, c’est le prix à payer d’une 
démocratie plutôt libérée. D’autre part, le « temps admi-
nistratif » ne coïncide pas avec le temps de porteurs 
de projet malheureusement. Mais soyons patients, ne 
confondons pas vitesse et précipitation.

Pour information :
La prochaine réunion sera essentiellement axée sur le 
Pré Grasseur et nous espérons la tenir avant cet été.
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Mobilités douces et actives :
mise en place d’un 2e comité participatif

Toujours désireuse d’améliorer les pratiques démo-
cratiques de notre collectivité et forte de l’expérience 
du 1er comité participatif, l’équipe municipale a décidé 
d’en créer un second sur un sujet fort aux yeux des 
Herbignacais : les mobilités douces et actives.

Mobilités douces, mobilités actives, qu’est-ce que c’est ?
Bien que les définitions varient selon les sources, nous 
pouvons simplifier et expliquer ces concepts de la 
manière suivante :
Les mobilités actives regroupent l’ensemble des trans-
ports qui n’utilisent que l’activité humaine comme 
source de transport (la marche à pied, la bicyclette, le 
skateboard, les rollers…).
Les mobilités douces sont plus larges puisqu’elles 
regroupent les mobilités non motorisées (ou mobilités 
actives) mais aussi les mobilités qui ont un impact 
moindre sur le cadre de vie, l’environnement, la santé 
et le budget (co-voiturage, transport collectif vertueux 
au niveau environnement, vélo à assistance électrique…).

Du coup, quelles mobilités seront travaillées dans ce 
comité ?
Ce comité participatif se concentrera sur les déplace-
ments « individuels », à pied, en vélo… c’est-à-dire sur 
les mobilités actives. Cependant, pour ne pas exclure 
les moyens de déplacement à assistance électrique 
(vélo ou trottinette électriques par exemple) qui
permettent au quotidien d’eff ectuer de plus grandes 
distances, nous avons fait le choix d’y associer le terme 
de mobilité douce.
Nous nous attacherons à développer ces déplacements 
dans et en dehors du bourg, qu’ils soient quotidiens et 
utilitaires mais aussi de loisirs.

Quel cadre, quels objectifs pour ce comité ?
Ce comité participatif regroupera des habitants volon-
taires, des habitants tirés au sort, des représentants du 
conseil des jeunes et des sages, des représentants du 
monde associatif et du monde socioprofessionnel. Les 
membres de ce comité apporteront leur connaissance 
de la commune, devront cerner et prioriser les besoins 
des habitants. En cherchant l’intérêt collectif, ils appor-
teront leurs idées et co-construiront avec les services 
de la mairie une politique municipale réaliste en matière 
de déplacements actifs. Ils pourront par la suite suivre la 
mise en œuvre de cette politique.

La mise en place de ce comité participatif, que nous 
espérions proposer plus tôt, a été perturbée par la situa-
tion sanitaire. Si les restrictions liées à la pandémie le 
permettent, la première réunion de ce comité aura lieu 
le vendredi 4 juin à 18 h 30.
La première réunion sera consacrée à la présentation 
de ce qu’est un comité participatif, de son cadre, de 
ses objectifs et à la désignation de ses membres.

Vous êtes curieux de voir ce dont il s’agit, ce sujet vous 
intéresse, il en est en lien avec vos activités associatives 
ou professionnelles…

Alors, rejoignez-nous ! « Ensemble, on est plus 
intelligents ! ».

Pour s’assurer du respect des règles sanitaires qui 
seront en vigueur, inscrivez-vous en mairie auprès de 
Sandra GÉRARD :

02 40 88 86 89 / sandra.gerard@herbignac.com
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Élections régionales et départementales :
comment voter par procuration ?

Tribune Agissons Ensemble pour Herbignac

Les élections régionales et départementales doivent 
se dérouler les 20 et 27 juin prochains. Si vous ne
pouvez pas vous déplacer dans votre bureau de vote ces 
jours-là, il est possible de voter par procuration. Cette 
année, la demande de procuration est même possible
en ligne. On vous explique tout.
Vous ne serez pas chez vous les dimanches 20 et 27 juin, 
pour les élections départementales et régionales ? Vous 
ou l’un de vos proches avez du mal à vous déplacer pour 
aller voter ? Vous pouvez voter par procuration, avec une 
nouveauté cette année : la procuration peut désormais 
être demandée en ligne.

Qui peut voter par procuration ?
Depuis juin 2020, le vote par procuration est ouvert à 
tous les électeurs, sans condition. Vous n’avez donc plus 
à vous justifier pour établir une procuration.
Les deux personnes, celle qui donne son mandat et celle 
qui vote, doivent être inscrites sur les listes électorales 
dans la même commune, mais pas nécessairement dans 
le même bureau de vote.

Cette année, chaque électeur 
pourra disposer de deux procu-
rations, une mesure mise en place pour faciliter le vôtre 
par procuration en pleine pandémie.

La demande de procuration peut désormais s’eff ectuer 
en ligne
Depuis le 6 avril dernier, les demandes de procura-
tions pour toutes les élections peuvent se faire en 
ligne. La démarche s’effectue avec la plateforme 
« Maprocuration », depuis un ordinateur, une tablette ou 
un smartphone. L’électeur reçoit un accusé de récep-
tion par courrier électronique à chaque étape de la 
démarche, et il est informé en temps réel de l’évolution 
de sa demande.
Au cours de la démarche, la personne qui donne pro-
curation devra tout de même se rendre dans une gen-
darmerie ou un commissariat, une seule fois, pour faire 
valider son identité munie de sa référence de dossier 
et d’une pièce d’identité. Sur place, le gendarme ou le
policier saisit la référence de dossier dans un portail
numérique sécurisé, contrôle l’identité du demandeur et la 
procuration est ensuite transmise à la mairie concernée.

Après un an de mandat nous constatons que rien n’a 
changé.
La multiplication des commissions et des comités 
participatifs sera-t-elle efficace pour faire avancer les 
projets ? Nous en doutons !
Étant présents à ces réunions nous apportons notre 
point de vue, nos propositions et notre vision pour 
l’avenir de la commune.
Force est de constater que dans certains domaines 
nous avions raison. L’absence d’une salle polyvalente 
pendant 3 ans s’avère exacte, l’attente sera encore 
plus longue. Au conseil d’avril la majorité a annoncé 
le début des travaux en septembre. Affaire à suivre !
Pour rappel la salle de l’Europe a été fermée en juillet 
2019.

La maison du patrimoine a été vendue.
10 biens immobiliers utiles ont été cédés en 10 ans. En 
avril la majorité a voté une augmentation de 2,5 % par 
an sur le foncier bâti, s’ajoutant au 1 % que les deux 
représentants au conseil communautaire ont validé. 
Nous avons voté contre suivant en cela notre logique. 
Il n’est pas judicieux de faire subir de telles hausses, 
surtout en cette période difficile.

Pierre-Luc PHILIPPE,
Arnaud COURJAL,

Véronique FACERIAS,
Michelle GUILLEUX,

Florence LEPY,
Christophe LIEGE,

Denis SEBILO

Comment ça marche ?

Effectuez votre demande de
procuration en ligne
en toute simplicité

Rendez-vous au commissariat
ou à la gendarmerie pour valider 

votre identité

Vous êtes informé par courriel 
dès que votre mairie a validé 

votre procuration
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L’Atlas de la Biodiversité : c’est parti !
Un état des lieux de la biodiversité du territoire communal

Un ATLAS DE LA BIODIVERSITÉ COMMUNALE permet 
de réaliser un état des lieux global de la faune, de la flore 
et des habitats présents sur la commune. Cet inventaire 
précis, orchestré par le Parc Naturel Régional de Brière 
et réalisé avec des scientifiques (botanistes, ornitholo-
gues…), a pour objectifs d’améliorer finement les connais-
sances de notre patrimoine naturel local et d’agir en 
conséquence en identifiant les enjeux. En quelque sorte, il 
permet de trouver le bon équilibre entre protection de la 
nature et développement territorial. Véritable outil straté-
gique de l’action locale, les Atlas permettent de dévelop-
per la connaissance de la biodiversité sur notre commune 
et plus largement sur le territoire du Parc Naturel Régional 
de Brière pour mieux la préserver.

Ainsi, à l’échelle locale, 11 communes du Parc Naturel 
Régional de Brière ont fait le choix de mettre en place un 
Atlas de la Biodiversité Communale (ABC) entre 2021 
et 2023 (La Chapelle-des-Marais, Guérande, Herbignac, 
Missillac, Pornichet, Saint-André-des-Eaux, Saint-
Joachim, Saint-Lyphard, Saint-Molf, Saint-Nazaire, Sainte-
Reine-de-Bretagne) et rejoignent ainsi les 8 autres déjà 
engagées depuis 2019.

Sur notre commune, en 2021, ce sont surtout les amphi-
biens, les oiseaux et les chauves-souris qui seront recen-
sés. La flore, les insectes et les reptiles suivront. Ainsi, la 
nuit, vous avez peut-être déjà aperçu des agents du parc 
ausculter des mares comme ce mardi 13 avril aux alen-
tours de Keroux et de Kernava où Enora PERON et Yann 
LOZACHMEUR ont pu observer des tritons palmés et des 
tritons marbrés…

L’inventaire ornithologique a lui aussi débuté. Si l’ensemble 
de la commune va être inventorié, ce mercredi 21 avril, 
c’est sur le marais de Pompas entre Arbourg et Marongle 
que Julien FOUCHER employé par l’association ACROLA 
a pu assister à un magnifique spectacle donné par les 
spatules, busards des marais, gorges-bleus, bruants des 
roseaux… et autres échassiers.

Sensibiliser et éduquer les herbignacais à la biodi-
versité de leur territoire

L’autre point fort de ce projet concerne la sensibilisa-
tion des habitants, élus et autres acteurs locaux à la 
biodiversité dite « de proximité ». Malgré le contexte 
sanitaire, nous tentons de proposer :

•  Des rendez-vous gratuits et pour tout public, orga-
nisés tout au long de l’année sur Herbignac et sur 
les autres communes : des formations découvertes 
des amphibiens aux observations des oiseaux, 
en passant par des sorties photo, un large panel 
d’animations sont proposées pour découvrir cette 
étonnante nature à votre porte. Les dates et les 
inscriptions sont à retrouver sur le site du parc.

•  Un concours photo organisé avec Patrick TRECUL 
(photographe naturaliste) et intitulé « Papillons et 
leurs milieux » est lancé. Jusqu’au 1er août, sortez vos 
appareils et envoyez vos photographies au PNRB. 
Une exposition et un concours où vous pourrez voter 
seront organisés à l’automne.

•  Les jeunes et les scolaires ne sont pas oubliés ! Une 
classe de la commune est inscrite cette année à un 
projet scolaire fédérateur « près de chez moi, j’explore 
la biodiversité » qui permettra aux élèves de mieux 
connaître leur environnement. Le service « enfance 
et jeunesse » s’est lui aussi saisi de la thématique et
travaille avec le PNRB à la mise en place d’animations
autour de la nature et de formations pour les
animateurs.

•  Le centre culturel va devenir un lieu central d’informa-
tion et de communication autour de ce projet. Vous y 
trouverez toutes les informations utiles pour participer 
à l’ABC d’Herbignac.
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Trois programmes de sciences participatives sont mis en place en 2021 :

Vous pouvez vous aussi vous initier et participer à ce travail scientifique ! Pour cela, le PNRB vous propose 3 
projets de sciences participatives :

LE PROGRAMME « TOUS AUX PAPILLONS »
Tout au long de l’année 2021, le grand public va être 
invité à participer à l’amélioration des connaissances 
concernant les papillons de jour du territoire concerné 
à travers différentes actions. Un concours photo est 
également organisé.

L’OPÉRATION « UN DRAGON DANS MON JARDIN »
Coordonnée au niveau national par la 
Société Herpétologique de France (SHF) 
et l’Union nationale des CPIE. Des sorties 
et formations sont organisées, et un guide 

« Déterminons les reptiles et amphibiens de Brière et 
alentours » sera édité à l’occasion de ce programme, 
pour aider les participants à identifier les espèces 
observées. Il s’agira d’une véritable clé de détermina-
tion, au même titre que le guide papillons édité par le 
Parc en 2020.

L’APPLICATION MOBILE INPN ESPÈCES
Développée par le Museum national d’Histoire natu-
relle (MNHN), déjà éprouvée et valorisée lors des
précédents Atlas du territoire. Le Parc naturel régional 
invitera les curieux de nature à pousser l’observation un 
peu plus avant, et à contribuer à cet 
ambitieux projet d’ABC, aux côtés des 
agents du Parc, du Muséum National 
d’Histoire Naturelle, les médiathèques 
et des associations locales.

Retrouvez toutes les infos sur l’ABC d’Herbignac et 
des autres communes au centre culturel, sur le site 
de la mairie et sur www.parc-naturel-briere.com

Plantation de haies bocagères
Les haies bocagères véritables marqueurs identi-
taires du paysage de notre territoire remplissent un 
ensemble de fonctionnalités. La haie bocagère est une 
structure vivante, productrice de bois, de baies, de 
fleurs, d’ombre, de fraîcheur et de fourrage. Elle ralentit 
les ruissellements, favorise l’infiltration et l’épuration 
de l’eau, protège du vent et limite le dessèchement 
des sols. Elle sert de refuge à la faune, lui permet de se 
déplacer, de s’alimenter, de se reproduire et abrite les 
prédateurs des espèces nuisibles aux cultures.

Compte tenu de ces enjeux, Cap Atlantique a engagé 
en fin d’année 2018 avec l’appui de la Chambre 
Régionale d’Agriculture des Pays de la Loire, l’élabo-
ration d’un schéma bocager à l’échelle du territoire 
de la communauté d’agglomération. Ce travail a per-
mis d’inventorier les haies bocagères, de faire un état 
des lieux de leur évolution historique et d’identifier les 
secteurs géographiques prioritaires pour la réalisation 
de plantations. C’est ainsi que près d’un kilomètre de 
haies a été planté cette année au GAEC de la Ville au 
Bras à Herbignac en lien avec des entreprises locales 
et des élèves du Lycée de Kerguénec à Saint-Molf.

Persuadée de l’intérêt paysager, agronomique et 
environnemental des haies bocagères, la commune
d’Herbignac accompagne et soutient ce programme.

Ce projet de plantations est financé par l’Agence de 
l’Eau, la Région Pays de la Loire et Cap Atlantique 
dans le cadre de 3 dispositifs contractuels : un contrat 
régional de bassin-versant, un contrat territorial eau 

et un contrat nature. Ce dispositif permet une prise 
en charge à 100 % des travaux, de la préparation du 
sol à la plantation. Il s’adresse aux exploitants et/ou
propriétaires de terrains agricoles volontaires.
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Conservatoire d’espaces naturels (CEN) 
un partenaire d’Herbignac pour mieux 
connaître et protéger notre environnement

Qu’est-ce que c’est ?

Le CEN des Pays de la Loire est une association de type 
loi 1901, créée en 2014. Son Conseil d’administration ras-
semble l’Etat, des collectivités territoriales adhérentes, 
des associations, des particuliers, des organismes et 
des acteurs de l’espace rural (Chambre d’agriculture, 
SAFER…) et même des acteurs économiques.

Le Conservatoire :
•  Mène des actions de mise en réseau, d’appui et de 

conseil aux collectivités territoriales,
•  Mène des animations et des mises en œuvre de pro-

grammes d’actions,
•  Gère des sites naturels remarquables, placés sous la 

maîtrise foncière ou d’usage du Conservatoire.

Le Conservatoire d’espaces naturels des Pays de la 
Loire est par ailleurs membre de la Fédération des 
Conservatoires d’espaces naturels, qui rassemble les 22 
Conservatoires d’espaces naturels de France. En France, 
les Conservatoires gèrent plus de 180 000 hectares, 
répartis sur plus de 3 700 sites naturels.

Et sur Herbignac, comment agit le Conservatoire 
d’espaces naturels ?

Les affleurements rocheux, un réservoir de biodiversité 
en presqu’île guérandaise !

Dans le cadre de la démarche « Territoire engagé pour 
la nature », le CEN Pays de la Loire mène un inventaire 
visant à la gestion des affleurements rocheux granitiques 
du territoire de Cap Atlantique. Ce projet est mené avec 
l’appui financier de Cap Atlantique, de la DREAL et de 
la Région, en étroite relation avec Bretagne Vivante et le 
Parc Naturel Régional de Brière. 

En effet, ces zones où la roche-mère granitique affleure 
à la surface du sol, sont caractérisées par la présence 
d’espèces (flore, faune) adaptées à ces conditions de 
vie très particulières. Sur le territoire de la commune 
d’Herbignac, 18 de ces affleurements rocheux ont été 
localisés (avec l’accord des propriétaires) dont 4 sont 
situés sur des propriétés de la ville d’Herbignac. Des 
inventaires complémentaires auront lieu cette année. 
Afin de favoriser le maintien voire le développement de 
ces espèces sensibles, des travaux d’entretien de ces 
milieux seront proposés aux propriétaires.

Si vous identifiez des affleurements sur la commune, 
n’hésitez pas à contacter le CEN Pays de la Loire qui 
pourra vous accompagner dans la gestion de ces milieux 
particuliers. 

La conservation de l’ail des landes

L’ail des landes est une petite Liliacée (plante à bulbes) 

sauvage en danger de disparition en Pays de la Loire. En 
effet, à la suite de la disparition, dès le XIXe siècle, des 
immenses surfaces de landes qui couvraient la Loire-
Atlantique, l’espèce a régressé au point de n’être plus 
présente aujourd’hui que sur 4 stations dans une seule 
commune : celle d’Herbignac.

Ainsi, le 23 octobre 2020, le Conservatoire d’espaces 
naturels des Pays de la Loire s’est rendu propriétaire 
d’un terrain à Herbignac. C’est la première acquisition 
foncière directe du Conservatoire en Loire-Atlantique !

En partenariat avec le Parc Naturel Régional de Brière, 
Bretagne Vivante, le Conservatoire botanique de Brest 
et avec les propriétaires des différentes stations, un pro-
gramme de sauvegarde et de réintroduction a été mené 
avec succès puisque les effectifs sont en augmentation.

D’ailleurs, quelle est la biodiversité de notre Commune ?

Le CEN des Pays de la Loire et ses partenaires (Ligue 
pour la protection des oiseaux, Conservatoire botanique 
national de Brest, Groupe d’étude des invertébrés du 
massif armoricain, Union des CPIE…) ont mis en ligne 
un portail d’information géographique « Biodiv’Pays de 
la Loire » qui rassemble un grand nombre de données 
naturalistes (observations d’espèces de la faune ou de 
la flore) des Pays de la Loire. Il est possible de consulter 
la liste des espèces déjà observées sur votre commune ! 
Idéal pour commencer à s’intéresser à la nature, près de 
chez soi… Lien : http://biodiv-paysdelaloire.fr/

Comment aider le CEN des Pays de la Loire ?

Pour cela, vous pouvez adhérer à l’association, devenir 
bénévole ou faire un don.

Contactez le CEN Pays de la Loire :
•  Conservatoire d’espaces naturels des Pays de la Loire 

1, rue Célestin Freinet - 44200 NANTES
• www.cenpaysdelaloire.fr

• https://www.facebook.com/cenpaysdelaloire

•  https://cenpaysdelaloire.fr/agir-avec-le-cen/adherer/
adherez-en-ligne

•  Émilie Général : 02 28 20 51 63 / 07 68 10 07 57 
e.general@cenpaysdelaloire.fr 

Affleurement rocheux - CEN Pays de la Loire

Ail des landes - CEN Pays de la Loire 
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Redécouvrir et (ré)inventer les ports de Brière

Des ports à Herbignac ? Pourtant nous n’avons ni mer, ni lac, ni rivière navigable…

Chez nous, pas de porte-conteneurs, pas de paquebot ni même de chalutiers… Ici ce sont les chalands qui règnent 
en maîtres.

Et oui nos ports sont des portes ouvertes sur le marais de Grande Brière Mottière. Depuis des temps immémoriaux, 
les habitants de Brière en sont les seuls propriétaires.

Le marais de Grande Brière Mottière : une propriété indivise

Une de ses particularités tient dans le statut juridique bien particulier du marais de Grande Brière Mottière. Depuis 
1461, ce dernier est en effet la propriété indivise des habitants des 21 communes riveraines. En 1838, la Commission 
Syndical de Grande Brière Mottière voit le jour et assure depuis la gestion du marais.

Sur Herbignac, les ports restent intimistes et sauvages. 
Celui des Prises du coin, non loin de Marlais est sans 
doute le plus connu et le plus fréquenté. 

En remontant vers le nord à quelques centaines de 
mètres, au niveau d’Hoscas, niché dans son écrin de 
verdure, se trouve le port du Mintré.

Enfin, officiellement cadastré sur Saint-Joachim, assez 
difficile d’accès et perdu au bout d’un chemin, à l’extré-
mité du canal nord, se cache le port d’Hoscas ou de la 
Tranchée.

Envie de les (re)découvrir, on vous invite à le faire à vélo 
ou à pied depuis le bourg ou d’ailleurs…

En effet, à randonnée, le sentier des Ports de Brière 
(balisage jaune depuis le château de Ranrouët) vous 
y emmène. 
En vélo, suivez le circuit « Cap à vélo : entre chau-
mières et marais » (https://www.cap-atlantique.
fr/fileadmin/Cap_Atlantique/Activites_et_loisirs/
Iineraires_cyclables/4_Entre_chaumieres_et_marais_
Herbignac_Saint_Lyphard.pdf).
Quelles soient récentes ou historiques, partagez avec 
nous vos expériences. Racontez-nous vos souvenirs, 
vos découvertes, vos coups de cœur… Envoyez-nous 
vos photos, dessins, textes ou poèmes…
Nous les partagerons à tous !

(RE)découvrir les ports d’Herbignac

Les modes de vie et la population changent en Brière. 
Les usages traditionnels du marais (chasse, pêche, agri-
culture…) diminuent. Dès lors, comment se réappro-
prier ce bien collectif ? Comment inventer de nouveaux 
usages en préservant les traditions, les paysages et 
l’environnement ? Quelles vocations pour ces espaces 
publics ?...

C’est pour répondre à ces questions, que la mairie d’Her-
bignac s’est inscrite dans un projet lancé par le Parc 
naturel régional de Brière intitulé « laboratoire de tran-
sition citoyenne ». Des ateliers citoyens seront mis en 
place et réfléchiront à la vocation, aux aménagements 
et au devenir de ces ports.
Les idées, les expériences de tous seront nécessaires.

Plus d’information sur :
http://www.parc-naturel-briere.com
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Le SBVB recrute pour la saison estivale

Dans le cadre de la lutte contre les espèces végétales envahissantes, le SBVB recrute 1 encadrant et 9 agents pour 
l’arrachage de la jussie pour les mois de juin et juillet 2021. 

Retrouvez les offres sur le site internet du SBVB : www.sbvb.fr
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Réflexologie combinée 
Élisabeth Grée

Boucherie, Charcuterie, Traiteur 
Gaël et Loïc (anciennement Dano)

Cabinet de kinésithérapie 
8 rue Xavier Grall à Herbignac
Sur rendez-vous tous les mercredis de 9 h à 18 h
La réflexologie vous accompagne toute l’année pour 
prévenir et soulager les troubles liés au stress tout 
en procurant une intense relaxation, elle contribue à 
l’équilibre corporel et préserve votre capital santé.

Contact :
06 50 47 67 17 - contact@reflexogree.fr
http://www.reflexogree.fr

     elisabethgree.reflexologue

1 rue pasteur - Herbignac
Loïc et Gaël, nous sommes deux frères nés en Sarthe et 
formés aux métiers de la Boucherie, Charcuterie et du 
Traiteur. Forts de plusieurs années d’expérience chacun, 
nous sommes ravis de participer à la vie de la commune 
d’Herbignac, et ainsi de faire perdurer les traditions des 
bons plats cuisinés maison, de la charcuterie faite à 
l’ancienne et de proposer une viande de qualité sélec-
tionnée Race Limousine avec son Certificat d’Origine. 
Nous vous accueillerons avec plaisir pour vous faire 
découvrir tous nos produits.

Contact : 
02 40 53 35 79 / 06 32 41 78 34

Présent sur                sous identifiant Loïc Quette.
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Des travaux de voirie programmés

Accueils de loisirs : programme des vacances de juillet 2021

Suite à un audit de voirie des routes communales et près de 130 kilomètres de routes étudiées, la commune peut 
établir un calendrier des travaux de voiries à réaliser sur l’ensemble de la commune. Les premiers travaux sont ainsi 
prévus dès juillet 2021. Retrouvez ci-dessous la liste des premiers travaux programmés.

1re tranche (juillet) :
1. Route de la ville Perrotin
2. Rue des Sarcelles
3. Plateaux rue de Ranrouët
4. Rue de la Maladrie
5. Plateau ralentisseur rue de la Monneraye
6. Rue de la gagnerie de la mare

2e tranche (septembre) :
7. Rue de Retz
8. Rue de Ranrouët
9. Aménagement du carrefour Ranrouët

Découvrez le programme des vacances d’été que les équipes de l’accueil de loisirs ont concocté : des activités 
ludiques, créatives et sportives dans une ambiance de détente et de partage.

Le programme complet est disponible sur le site internet : www.herbignac.com

MMeerrccrreeddii 77 JJuuiilllleett JJeeuuddii 88 JJuuiilllleett VVeennddrreeddii 99 JJuuiilllleett LLuunnddii 1122 JJuuiilllleett MMaarrddii 1133 JJuuiilllleett
MMeerrccrreeddii 1144 

JJuuiilllleett
JJeeuuddii 1155 JJuuiilllleett

VVeennddrreeddii 1166 
JJuuiilllleett

JJeeuuddii 88 JJuuiilllleett LLuunnddii 1122 JJuuiilllleett MMaarrddii 1133 JJuuiilllleett
PPiiqquuee--NNiiqquuee

((ffoouurrnniitt ppaarr llee 
cceennttrree))

VVeennddrreeddii 1166 
JJuuiilllleett

Jeux 
Olympiques 
Aquatiques

Aménage ta 
salle 

Décoration

SSoorrttiiee ppaarrcc 
aaqquuaattiiqquuee

AAttllaannttiicc 
TToobbooggggaann
SSaaiinntt--HHiillaaiirree 

ddee RRiieezz

Décore ton 
centre

Jeux extérieurs 
(Place 

Mauperthuis)

Jeux de 
connaissances

Danse de l'été

Parcours salle 
de motricité

Décore ton 
centre

Jeux d'adresse

Danse de l'été

Jeu de la tortue

Œuvres 
éphémères

Jeu des 
schtroumpf

Jeu des 
Kerloupiots

Aqua Fortnite

Pl
us

 d
e 

6 
an

s MM
aatt

iinn
AApp

rrèè
ss--

MM
iidd

ii Aménagement 
salle de jeux

 Tournoi 
Babyfoot, ping-

pong, billard, 
fléchettes…

M
oi

ns
 d

e 
6 

an
s

JJoo
uurr

nnéé
ee

Aménage ta 
salle 

Décoration

Filet pecheurs 
et jeux de 

connaissances

Prévoir sac à dos, casquettes, crème solaire, bouteilles d'eau ou gourde et tenue adaptée à l'activité svp. Change pour les petits.

Les activités sont susceptibles d'évoluer en fonction de la météo.

Programme ALSH Vacances de Juillet 2021

On prépare l'été !!! AQUALOUPIOTS

Dessine éponge

Œuvres 
Ephémères

Pistolets à eau

Parcours 
Aquatique

Ventriglisse

Fabrication de 
bulles

Jeux 
Olympiques 
Aquatique

Les groupes sont susceptibles de varier en fonction des effectifs et du taux d'encadrement. 

Bulles Géantes

La plus grosse 
bulles avec son 

matériel

Concours de
Ventriglisse

Aps-Alsh Kerloupiots Herbignac

Parcours 
Aquatique

Tournoi 
Multisports au 

complexe 
sportif

Départ 8h15

Retour 17h15
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Amicale Laïque des écoles publiques d’Herbignac

Séjours été

Habituellement au mois de mai, l’Amicale Laïque est 
dans le vif du sujet… la préparation de la fête des écoles
de fin juin. Les réunions sont plus rapprochées et l’or-
ganisation se peaufine, avec pour objectif de clore l’an-
née scolaire sous le soleil du pré Grasseur. Les enfants 
montent sur scène pendant que d’autres profitent des 
stands de jeux (une quinzaine), dégustent crêpes et 
boissons avec leurs proches venus les voir danser. La 
journée se termine autour d’une saucisse/frites en atten-
dant le feu d’artifice de fin de soirée.

Mais pour la deuxième année consécutive, en raison des 
règles sanitaires liées à la pandémie, la fête des écoles, 
telle que nous la connaissons depuis des décennies 
n’aura pas lieu. Au-delà de la déception des enfants, 
nos maternelles ne connaîtront encore pas cette année 
cette belle journée et nos grands partiront discrètement 

au collège. Nous appréhendons les années à venir et 
ses conséquences sur le monde associatif (Aïe aïe aïe la 
perte de bénévoles…).

Avec l’envie de faire quelque chose pour les enfants, 
nous, parents d’élèves membres de l’Amicale Laïque, 
offrirons quelque chose à chaque enfants en fin d’année.

L’objectif reste le même : Faire plaisir aux enfants.

Malgré cette nouvelle année particulière, la tradition-
nelle tombola de juin est maintenue ! Son tirage au sort 
aura lieu fin juin. N’hésitez donc pas à vous en procurer 
auprès des enfants scolarisés dans les écoles publiques 
d’Herbignac et tenter votre chance.

En espérant retrouver notre belle fête des écoles en 
2022, l’Amicale Laïque vous souhaite un très bel été. 
Prenez soin de vous.

ALSH KERLOUPIOT
Ferme du Ménéhy
Saint-Vincent sur Oust

Du 26 au 30 juillet
Pour les enfants de 6 à 9 ans

Accrobranche - Canoé-kayak 
Course d’orientation - Médiation 
poney - Veillée animées
Jeux ludiques

Inscriptions à partir du 3 mai 
Tarification selon le quotient familial
Test d’aisance aquatique obligatoire

Contact  :
apsalshkerloupiots@herbignac.com
06 42 59 29 03

MAISON DES JEUNES
Direction d’île aux pies

Du 23 au 30 juillet
Pour les 10 / 14 ans
Fun arc - Canoé-kayak - Via ferrata 
Paddle – Escalade
Inscriptions à partir du 3 mai 
Tarification selon le quotient 
familial - Test d’aisance aquatique 
obligatoire

Contact  :
espacejeunes@herbignac.com
07 86 90 61 38

SAC’ADOS
Pour les 14 / 17 ans

Contact  :
espacejeunes@herbignac.com
07 86 90 61 38
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Relais d’Assistantes Maternelles

Les responsables du RAM vous accueillent sur rendez-vous 
à la mairie d’Herbignac :

•  Parents et futurs parents à la recherche d’un mode de 
garde, pour avoir la liste des assistantes maternelles 
de la Chapelle-des-Marais, Herbignac, St-Lyphard, 
Assérac, vous informer sur le statut d’employeur, le 
contrat de travail, le bulletin de salaire, pajemploi….

•  Assistantes maternelles afin de vous accompa-
gner dans l’exercice de votre profession, vous infor-
mer sur votre statut, vos droits et mettre à jour vos 
disponibilités.

Assistante maternelle : un métier qui se professionnalise
Ce métier indispensable au bon fonctionnement de 
notre société est en constante évolution depuis son 
existence en 1977. La plus grande avancée dans la recon-
naissance de ce métier fut la mise en place de la conven-
tion collective en 2005.
Mais cette reconnaissance passe aussi par la profes-
sionnalisation de ce métier. Aujourd’hui, en plus d’une 
formation initiale obligatoire, les assistantes maternelles 
sont invitées à se former tout au long de leur carrière 
professionnelle. Leur statut social a bien avancé, les 
parents employeurs attendent en retour un accueil des 
plus professionnel au sein de leur domicile.
Les parents confient leurs plus jeunes enfants avec le 
souci que l’assistante maternelle les accompagne dans 
un cadre sain, sans danger, en favorisant leur éveil et leur 
épanouissement. La formation continue leur permet de 
consolider et enrichir leurs connaissances, d’approfon-
dir leurs pratiques professionnelles et de développer de 
nouveaux savoir-faire. N’oublions pas non plus que ce 
métier peut être éprouvant au quotidien, surtout que les 
professionnelles travaillent seules La formation permet 
de rencontrer des collègues, d’échanger et d’acquérir 
du savoir aussi pour être en « bonne condition morale 
et physique ».

La formation continue
Le RAM s’associe aux RAM du secteur de La Presqu’île 
et de Saint-Nazaire pour faciliter les départs en 
formation. Ainsi, les assistantes maternelles participent 
à des formations sur le secteur.

En 2021, les assistantes maternelles ont pu participer 
aux formations suivantes :
• Parler avec un mot et un signe,
•  Accompagner et Prévenir les situations difficiles avec 

l’enfant et sa famille,
•  Bien porter pour mieux accompagner, manipulations 

et déplacements,
•  Accompagner au quotidien un enfant en situation de 

handicap,
• Santé et sécurité au Travail (SST),
• Recyclage SST.

Une autre façon de se former : Le groupe de parole 
organisé avec Le RAM
Une animatrice de RAM et une psychologue proposent 
à une dizaine d’assistantes maternelles d’échanger sur 
un thème afin les guider dans leurs questionnements, de 
leur faire partager leurs connaissances pour alimenter 
leurs réflexions.

Ainsi, en ce début d’année, lors de 4 séances en soirée, 
10 assistantes maternelles accompagnées de Mme Vallier, 
animatrice au RAM et Mme Luciani, psychologue se sont 
réunies afin d‘échanger et de réfléchir à leur pratique sur 
le thème « du jeu ».

Contacts R.A.M.  :
Mme Vallier et Mme Mainguet
Mairie d’Herbignac - 1, avenue de la Monneraye
06 86 44 68 81 - ram@herbignac.com
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té AUTO SOLID’HER : Le transport solidaire
nouvelle association à Herbignac

Résidence Séraphine Louis
Secours Populaire

À l’image de nombreuses communes du département, 
quelques Herbignacaises et Herbignacais se sont mobi-
lisés pour proposer sur leur commune un service de 
transport solidaire.

Le transport solidaire c’est quoi ?
C’est un service public citoyen qui permet de répondre 
à la demande de toute personne ayant besoin d’accom-
pagnement pour se déplacer lorsque les autres moyens 
de transport existant ne sont pas adaptés.

Loin de se limiter à effectuer le déplacement, le trans-
port solidaire c’est aussi des sourires, des échanges, des 
démarches, partagés par deux personnes : un chauffeur 

bénévole et un utilisateur qui peut compter sur la sou-
plesse d’un moyen de transport nouveau.

C’est aussi un moyen de lutter contre l’isolement, contre 
l’exclusion et la précarité liés à la mobilité.
Pour Marie-Thérèse Hervy, Présidente de l’association, 
comme pour l’ensemble des membres volontaires, il 
s’agit là de bien plus qu’un simple transport, c’est un 
accompagnement solidaire. 
Les bénévoles, qui utilisent leur propre véhicule, per-
çoivent une indemnité kilométrique limitée.

Pour plus de renseignements :

06 71 92 98 21

23 logements locatifs sociaux viennent d’être livrés par 
Atlantique Habitations dans le quartier des poètes de 
Kergestin. Ce sont 9 T2 de 46 m2, 10 T3 de 64 m2, 4 
T4 de 86 m2 (en duplex les T4). Ils sont répartis dans 
trois bâtiments quasiment identiques, près du gira-
toire de Ponnement, le long de la rue Aimé-Césaire, à 
proximité des équipements sportifs et de l’école Marie 
Pape-Carpantier.
Chaque appartement dispose d’un balcon ou petit jardin 
pour ceux du rez-de-chaussée, plus un espace de ran-
gement pour chaque logement et au moins un parking 
privatif. Les loyers pour les T2, sont de 290 à 300 e. T3, 
de 375 à 450 e. T 4, 500 à 570 e, hors aides de la CAF.
Sur les 23 locataires, 13 sont Herbignacais. Ces loge-
ments ont été attribués à 9 personnes seules, 10 familles 
monoparentales et 4 couples avec enfants.
La commission solidarité a choisi de donner le nom 
« Résidence Séraphine Louis » (Séraphine de Senlis 
de son nom d’artiste) peintre autodidacte (1864-1942) 
de condition modeste, qui fut bergère puis femme de 
ménage avant d’être reconnue pour son talent.

Pendant cette longue période d’incertitudes, de 
craintes, mais aussi d’un peu d’espoir, notre comité n’a 
jamais lâché sa mission d’aide aux plus démunis.

Nous avons continué, chaque mercredi et samedi, à 
assurer une distribution alimentaire à chaque famille 
en difficulté. Le nombre a bien entendu augmenté, 
la précarité touchant les plus faibles, et des familles 
que nous n’avions jamais vues et qui ne pensaient pas 
franchir nos portes. 

Nous avons adapté notre pratique, et maintenant, 
nous donnons des rendez-vous, pour éviter les attrou-
pements et surtout réguler les passages. C’est plus 
agréable pour les bénéficiaires, mais beaucoup plus 
contraignant pour les bénévoles, dévoués et toujours 
de bonne humeur, c’est vraiment une chance de pouvoir 
compter sur eux !

Le POP’Trouvailles a dû fermer ses portes… souvent.
Mais, dès que nous le pourrons, nous vous accueillerons 
avec beaucoup de plaisir.

C’est important pour nous, car nous avons besoin 
de vous tous : vos achats nous permettent de com-
pléter les denrées alimentaires nécessaires que nous 
donnons.

Mais aussi pour Vous qui avez tant de plaisir à venir 
nous voir et trouver la bonne affaire.
Toute l’équipe de bénévoles tient une place impor-
tante au sein de notre comité, Notre volonté est d’ap-
porter notre énergie au service de tous.

Nos horaires :
•  POP’Alimentaire : tous les mercredis et samedis à 

partir de 11 h et sur rendez-vous.
•  POP’Trouvailles : mercredi de 14 h à 17 h et samedi 

de 9 h à 12 h.

Pour tous renseignements supplémentaires : 
06 59 89 81 14 / la.chapelle.des.marais@spf44.org

        Secours populaire La Chapelle des Marais

Mme CHASSE, Maire, Mme Françoise CHAMPION, adjointe à la solidarité, Mme

Delphine Landelle, nouvelle locataire et Mathilde Orain, chargée de secteur 

pour la commune d’Herbignac à Atlantique Habitation.
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Subventions aux associations

Au conseil municipal du 14 avril 2021, les élus ont voté l’attribution des subventions accordées 
pour cette année. Le montant global des subventions accordées est de 20 599,36 e se ventilant 
de la façon suivante :

Sports & Jeunesse Montant TTC

ST Cyr Basket 1 316,00€
St Cyr Football 2 989,00€
Brière Tennis de Table 442,50€
Karaté Club Herbignac 583,50€
Herbi’Danse 1 270,50€
Tennis Club Herbignac 995,50€
Judo Club Herbignacais 648,50€
Herbignac Badminton Club 435,00€
Presqu’Île Guérandaise Athlétic (PGAC) 600,00€
Herbignac Aïkido 305,50€
Poterie Art Terre 308,50€
Mise en Scène 339,00€
L’Outil en Main 200,00€
Escalade St-Molf « Les Voies Salées » 300,00€

Santé - Social Montant TTC

Amicale des Donneurs de Sang 268,00€
UNC Herbignac 310,00€

Culture Montant TTC

Ste Historique Herbignac (SHH) 150,00€

Herbignac Arts Promotion (HARP) 150,00€

Humanitaire Montant TTC

SolHerBu (Solidarité Herbignac Burkina) 200,00€
TypHAS (Typha Herbignac Action Sénégal) 200,00€
AFDI (Agriculteurs Français Développement International) 200,00€
Échange & Solidarité 44 200,00€

Loisirs Montant TTC

La Marlaisienne (Chasse) 150,00€
Parents d’Élèves René Guy Cadou (APE) 150,00€
Société de Chasse de Pompas 150,00€
Dynamick’Gym 150,00€
Handisport Loisirs Brière Vilaine 150,00€
Les Jardins du Clos du Poivre 150,00€
Les Amis de Langâtre 150,00€
Pompas C’est Sympa 150,00€
Les jardins partagés de Rigasse 150,00€

Pompiers Montant TTC

Amicale des Sapeurs-Pompiers (Prise en charge de l’Assurance) 1 337,86€

Divers Montant TTC

ACLH (Animation Culture Loisirs Herbignac) 400,00€
Animation de la Bibliothèque (Bénévoles) 3 000,00€
Alcool Assistance 750,00€
Sauvons l’Église de Pompas 150,00€
Cinéma La Couronne 250,00€

Participations Communales Montant TTC

Prévenir & Réparer 600,00€

Assos Ext. avec Actions sur la Commune Montant TTC

Prévention Routière 100,00€
Vaincre la Mucoviscidose 100,00€

Le conseil s’est aussi positionné sur une enveloppe de 5 000 € permettant d’accorder des 
subventions selon certains critères et après passage en commission puis vote en conseil 
municipal. Les associations qui ont des projets spécifiques, un besoin particulier peuvent se 
rapprocher de Virginie LEVESQUE en mairie.

Enfin, en ce temps d’incertitude pour l’ensemble du monde associatif, une aide au renouvel-
lement de l’adhésion des membres a été voté pour un montant de 10 000 €.
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Brière Tennis de Table

SOL HER-BU
(SOLidarité HERbignac-BUrkina)

BRIÈRE TT COMPTE 66 LICENCIÉS
Du fait de l’arrêt des activités sportives (entraînement 
compétition) de notre association à cause de la pandémie 
Covid 19, nous devons continuer à vivre.

Dès que les conditions sanitaires nous le permettent nous 
rependrons l’entraînement, pour pouvoir être en forme 
pour la compétition au mois de septembre.

Entraînements jeunes le mercredi à Herbignac :
1re séance de 18 h 00 à 19 h 00
2e séance de 19 h 00 à 20 h 30

Entraînements adultes le mardi à Herbignac
De 18 h 00 à 20 h 00 et de 20 h 00 à 22 h 30 le vendredi à 
Herbignac et à la Chapelle-des-Marais de 20 h 00 à 22 h 30.

Pompas c’est sympa !

En cette période compliquée, tous les membres de l’association restent optimistes. Des manifestations sont
programmées à venir. Dès que cette crise nous le permettra, nous partagerons des moments conviviaux.

Retrouvez les dates de nos manifestations dans l’agenda.

Contact :

http://club.quomodo.com/brierett/accueil

Guillaume Président : 06 47 93 99 49
Gilbert Correspondant : 06 77 15 19 27

En raison de la situation politique au Burkina Faso qui 
perdure et à laquelle s’ajoute le contexte très particulier 
que nous subissons tous du fait de la pandémie mon-
diale du COVID 19, il nous est toujours impossible de nous 
rendre sur place.

Toutefois, nous sommes en étroite relation avec nos cor-
respondants burkinabé et notamment avec notre par-
tenaire la SEMUS (Solidarité Entraide Mutuelle au Sahel 
– filiale d’EMMAÜS INTERNATIONAL) qui nous propose 
de nouveaux projets avec l’accord des comités de vil-
lages et des autorités locales.

Nous pouvons donc :
•  Donner des nouvelles des actions menées en 2020/2021, 

tant auprès des enfants que dans les maraîchages et au 
lycée professionnel agricole de Yako (poulailler).

•  Présenter les nouveaux projets que nous avons décidé 
de retenir après avoir analysé avec Charles Darga de la 
SEMUS leur efficacité, leur pérennité, l’autonomie qu’ils 
doivent apporter aux bénéficiaires et, bien sûr, en tenant 
compte de nos capacités de financement.

TEEGA WENDÉ
Depuis le démarrage de l’association, nous poursuivons 
le même objectif et continuons d’aider ce centre qui s’oc-
cupe d’enfants orphelins ou vulnérables, en lui versant 
une aide de 3 960 e correspondant à 30 parrainages de 
132 e (entièrement financée par les parrains).

En 2020, 240 enfants ont été pris en charge : 38 accueillis 
au centre et 202 qui vivent à l’extérieur (chez des nour-
rices ou retournés dans les familles).

ÉCOLE SAINTE-GENEVIÈVE
Cette école (dont la construction a été financée par notre 
association) a ouvert ses portes en 2016. Elle est dirigée 
par Angèle Zida, également directrice de Teega Wendé.

Pour l’année scolaire 2020-2021, l’école accueille 101 
élèves (dont 56 enfants de déplacés internes) répartis 
dans 4 classes. Ils sont encadrés par 4 enseignants, 1 sur-
veillant, 2 cuisinières et 1 agent de sécurité.

MARAÎCHAGES
En 2019/2020, sur les 3 maraîchages exploités depuis 
déjà plusieurs années dans les villages de : 
 - NIESSEGA (0,5 ha – 26 femmes)
 - KOASSA (près de l’école – 3 ha – 104 femmes) 
 - TITHON (1 ha 5 – 26 femmes)

156 familles ont pu profiter des récoltes de légumes pour 
améliorer leur alimentation et avoir un revenu en vendant 
le surplus au marché local.

En janvier 2021, un nouveau maraîchage a été mis en 
exploitation à KINGRIA  (Nabons Wendé)  : 2 ha pour
90 femmes. La production attendue est d’environ 15 
tonnes d’oignons et 4 tonnes de légumes-feuilles. Une 
partie servira à la consommation des ménages, l’autre 
partie sera vendue pour satisfaire d’autres besoins.

Coût total : 19 500 e (clôture, puits, semences, formation).

CONSTRUCTION DU POULAILLER AU LYCÉE 
PROFESSIONNEL AGRICOLE DE YAKO

Le poulailler du Lycée professionnel agricole de Yako
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Association Sauvons l’église de Pompas
En cette période particulière, il est toujours compliqué 
d’organiser diverses manifestations. Malgré tout, nous 
espérons vivement que les événements prévus dans les 
prochains mois seront maintenus grâce à une situation 
sanitaire plus favorable.

De plus, concernant notre mission principale de rénova-
tion de l’église de Pompas afin qu’elle puisse à nouveau 
vivre des activités culturelles et cultuelles, nous avons eu 
un accord de Madame le Maire lors de notre assemblée 
générale du 16 octobre dernier pour budgéter une étude 
d’experts afin d’évaluer les travaux prioritaires de l’église 
(charpente).

Nous vous informerons des 
modalités et des nouvelles 
de ces différentes démarches 
dès qu’elles seront en notre 
possession.

Contact :
Jean-Paul DAVID Président
06 82 07 29 87 / sauvonsleglisedepompas@gmail.com

Disciplines enseignées pour adultes et enfants de 
tous niveaux. Cours individuels ou collectifs.

Des inscriptions auront lieu à la salle de musique, 
rue Pasteur. Entrée par le portillon de la maison des 
jeunes, salle au fond de la cour :

• Le mercredi 30 juin de 17 h 30 à 19 h 30,
• Le vendredi 2 juillet de 17 h 30 à 19 h 30.

Lors de ces inscriptions, vous pourrez choisir votre 
horaire de cours en fonction des disponibilités.

Les cours proposés dans notre école sont les suivants :
•  En cours individuel : accordéon diatonique, batterie, 

biniou, bombarde, flûte irlandaise, flûte traversière, 

guitare (classique, électrique et basse), piano, 
synthétiseur, saxophone, violon, violoncelle. Cours 
de chant. Autres instruments en fonction des 
demandes.

•  En cours collectif : éveil musical, chant, formation 
musicale, ateliers musique d’ensemble de différents 
styles, atelier à cordes, percussions africaines.

Contact :
Crescendo Éducation Musicale
Place du Général d’Argencé - 44410 Herbignac
06 30 29 22 66

Crescendo Éducation Musicale

Plus de 250 élèves fréquentent cet établissement.

En plus de l’activité d’embouche en production animale, 
l’établissement veut accroître ses activités avec la pro-
duction porcine et avicole.

D’où la demande de soutien pour la construction d’un 
poulailler, l’objectif étant de former les élèves à l’élevage 
de poules pondeuses : acquisition de 1 000 poulettes de 
3 mois pour produire des œufs ; en fin de cycle (qui dure 
18 mois), les poules sont vendues et des poulettes sont 
achetées pour un nouveau cycle.

Coût total : 13 250 e. Les travaux sont terminés.

PROJETS POUR 2021 ET LES ANNÉES À VENIR
Avec l’accord de la SEMUS, nous nous sommes engagés, 
pour cette année, sur 2 jardins nutritifs (clôture grilla-
gée, un grand puits busé, semences et matériels pour la 
culture et la récolte, formation des bénéficiaires).

Ces jardins sont destinés à la culture de Produits 
Forestiers Non Ligneux (PFNL)  : feuilles de baobab et 
feuilles de moringa olifeira dont la valeur nutritive est très 
importante.

Surface  : 2  500 m2 chacun (27 femmes pour l’un, 35 
femmes pour l’autre) – Coût unitaire :  5 422 e.

Objectifs :
 -  Améliorer l’état nutritionnel et la sécurité alimentaire, 

notamment des femmes et des enfants en milieu rural.
 -  Accroître les revenus des ménages pauvres par la 

valorisation des PFNL alimentaires.
 -  Augmenter la prise de conscience sur les valeurs 

nutritionnelles de ces PFNL alimentaires.

NOS CAPACITÉS DE FINANCEMENT
Il s’agit aujourd’hui principalement de subventions et 
mécénats divers puisque les manifestations que nous 
avions l’habitude d’organiser (lotos, vide-greniers, 
concerts, rencontres solidaires avec les écoles…) sont 
suspendues du fait de la pandémie.

En 2020, dans le cadre de l’accord de partenariat qui 
nous lie (reconduit le 6 octobre 2017 pour une période 
de 5 ans), nous avons sollicité la Municipalité d’Herbignac 
qui nous a accordé une somme de 3 000 e qui a aidé au 
financement du nouveau maraîchage de Kingria. 

À cette occasion, notre président a présenté l’association 
à la nouvelle équipe municipale.

Cette année, pour les 2 jardins nutritifs (10 844 e) deux 
demandes de subventions ont été faites : une auprès du 
Département, l’autre auprès de l’Agence des micro-pro-
jets.

NOTRE ASSOCIATION
Si le nombre de parrains est plutôt stable, il n’en est pas 
de même pour le nombre d’adhérents qui ne cesse de 
décroître. 
Vous-même (ou des personnes de votre entourage) 
souhaitez avoir plus d’informations sur notre associa-
tion, n’hésitez-pas à nous contacter : 
Alain DRENO (président – 07 85 54 06 43) ou par l’inter-
médiaire de notre site http://solherbu.e-monsite.com/
Un grand MERCI à tous ceux qui, d’une manière ou d’une 
autre, ont fait que SOL HER-BU a pu investir 255 100 € 
au Burkina depuis 13 ans.



L’outil en main a pour but l’initiation des jeunes, dès l’âge 
de 10 ans, aux métiers manuels et aux métiers du patri-
moine, par des gens de métier ou professionnels qualifiés, 
bénévoles, le plus souvent à la retraite, avec de vrais outils 
dans des vrais ateliers.

Il permet aux hommes et femmes de métier, riches
d’expérience, de rester dans la vie active en transmettant 
aux jeunes générations les gestes de leur métier et l’amour 
du travail bien fait. Le tout avec un savoir-faire qui ne
s’apprend pas dans les livres.

Ces ateliers sont un lieu de rassemblement et d’échange 
entre jeunes et séniors, aussi bien en milieu rural qu’en 
milieu urbain. Il a pour but la revalorisation de tous les 
métiers manuels, artisanaux, métiers du bâtiment, 
métiers du patrimoine, métiers de bouche ou métiers liés 
à l’environnement.

52 femmes et hommes de métier initient, 3 rue des tilleuls 
à Férel les 24 enfants inscrits de septembre 2020 à juin 
2021.

ÉCHANGER  & TRANSMETTRE
Quand les gens de métier communiquent le savoir-faire 
aux jeunes de 10 à 14 ans

Contact :
Gilbert : 06 77 15 19 27

L’OUTIL EN MAIN
* ESTUAIRE DE VILAINE *
56130 FÉREL
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L’outil en main
Échanger et transmettre

Amicale herbignacaise
des Donneurs de Sang

L’Amicale herbignacaise des donneurs de sang béné-
voles remercie chaleureusement tous les donneurs 
qui se sont présentés lors des collectes 2020 malgré 
les mesures sanitaires strictes

Venez nombreux le 17 juin pour la journée mondiale 
du Don de sang.
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Espace Culturel François Mitterrand
Des idées de sorties pour l’été !

Jeu « À la découverte d’Herbignac »

Le jeu « À la découverte d’Herbignac » vous emmène à 
nouveau sur les routes de la commune à la découverte 
de paysages et d’histoires inattendues. Pour cette 3e édi-
tion, le village de Pompas est mis à l’honneur. 12 boîtes 
sont cachées dans le bourg de Pompas et dans un
périmètre de quelques kilomètres aux alentours. 
Questions et défis pour attendent !

Lancement du jeu le mercredi 26 mai
Inscription en mairie auprès du service Vie associative, 
ou à l’Espace Culturel.

Sortilège en Brière : un parcours numérique de découverte du Parc Naturel Régional de Brière

Avec pour objectif de rendre le territoire accessible au plus grand nombre, le Parc Naturel Régional de Brière déve-
loppe actuellement une offre de découverte numérique à découvrir en famille. Dès la fin juin, 4 parcours ludiques 
seront accessibles depuis un smartphone sur les communes de Sainte-Reine-de-Bretagne, Missillac, La Chapelle-
des-Marais et Herbignac.

L’objectif de ce projet est de mettre en exergue la singularité de chacune des 21 communes du Parc tout en invitant les 

familles à parcourir le Parc Naturel Régional 
de Brière. L’ensemble des communes du 
Parc sera doté d’un élément de cette saga 
d’ici l’automne 2022…

D’ici là, en route pour découvrir quel sor-
tilège la méchante sorcière a lancé… Pour 
le parcours d’Herbignac, rendez-vous est 
donné au village de Landieul.

Pour le savoir, il faudra être curieux et malin ! 
À vos smartphones !

Espace Culturel

Musette du littoral

Le CPIE Loire Océane (Centre Permanent d’Initiatives pour 
l’Environnement) a conçu cet outil ludique de découverte 
du littoral.

Avec la musette, partez à la découverte du littoral, en 
autonomie ! Ce sac contenant différents accessoires et 
activités vous permettra de découvrir et comprendre le 
littoral, sa richesse, ses spécificités et son lien avec l’amont 
du bassin.

Renseignement et emprunt gratuit (caution demandée) à 
l’Espace culturel, aux horaires d’ouverture.
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Prix bébé croque-livres

Un prix littéraire… pour les petits !

L’espace culturel s’associe à l’association Mille-feuilles et 
Petit Lu de Guérande ainsi que d’autres médiathèques de 
la région pour vous proposer le prix Bébé croque-livres.
Mille-feuilles et Petit Lu réunit des parents, des profes-
sionnels de la petite enfance, du secteur médico-social, 
des enseignants et des bibliothécaires autour du livre 
jeunesse. Partager des moments de lecture plaisir à 
voix haute avec les enfants, accompagnés d’adultes, est 
un des objectifs des Mille-feuilleuses et Mille-feuilleurs 
passionnés, bénévoles de l’association.
Pour fêter les 30 ans de l’association, Mille-feuilles et Petit 
Lu relance Bébé croque-livres : cet événement se dérou-
lera en 2021 et 2022. Différentes animations autour de la 
littérature et de la petite enfance, comme des lectures, 
des expositions, des rencontres ou ateliers seront propo-
sées sur le territoire de la Carène et de Cap-Atlantique. La 
première action est le prix Bébé croque-livres !
Une sélection de 6 albums réalisée par l’association et 
des bibliothécaires partenaires vous est proposée.
Vous trouverez cette sélection à l’Espace culturel, et vous 
êtes invités à voter pour votre livre préféré avant le 24 
juillet (informations et bulletin de vote à l’Espace culturel)

Les classes de petites sections des écoles d’Herbignac 
et le Relais petite enfance d’Herbignac ont d’ores et 
déjà répondu présent pour également faire partie de 
l’aventure.

Pour ceux qui le souhaitent, une bibliographie rassem-
blant 30 coups de cœur des Mille-feuilleuses et des 
bibliothécaires vous sera proposée.

Sélection Bébé croque-livres 2021 :

•  Petit, Petit de Coralie Saudo, éditions Amaterra,
•  Voyez-vous ? de Richard Marnier et Aude Maurel, 

éditions Frimousse,
•  Quand le soleil se lève de Philip Giordano, éditions Seuil 

jeunesse,
• Pablo de Rascal, éditions Pastel,
• La cachette d’Andrée Prigent, éditions Didier jeunesse,
•  Le chat et la coccinelle de Laurie Cohent et Mathias 

Friman, éditions Diplodocus.

Discriminations

Une expo et des échanges
De février à avril, l’Espace culturel a porté à Herbignac 
un temps fort autour des discriminations avec le MRAP 
et un collectif d’associations nazairiennes. L’exposition 
« Nous et les autres, des préjugés au racisme » a été 
présentée dans les deux collèges et à l’Espace culturel. 
Un Jeu de l’oie a été conçu pour l’occasion par le col-
lectif nazairien contre les discriminations et le racisme et 
l’Espace Culturel d’Herbignac. Il a servi de support ludique 
à la discussion avec les collégiens lors des interventions 
de militants du MARP et de Mireille Ivars dans des classes 
de 5e et à la Maison des jeunes. Ces interventions ont 
fortement touché les jeunes, très investis dans les débats, 
avides d’en savoir plus et s’investir dans les luttes contre 
les discriminations. Les professeurs ont accompagné 
leurs créations suite à cette action.
Ce jeu va désormais être déployé au niveau national par 
le MRAP avec un livret d’accompagnement et des cartes 
joker qui suivront l’actualité. Il sera également à nouveau 
mis en jeu en fin d’été à la Maison des jeunes.

Prix du premier roman de l’Estuaire de Vilaine

5 romans à lire tout l’été !
L’association Coeff 109 propose une sélection de 5 pre-
miers romans à découvrir jusqu’en septembre. Ce sont 
vos votes, à l’automne, qui désigneront l’auteur gagnant 
de cette 3e édition du Prix du premier roman de l’estuaire 
de Vilaine.

Les auteurs des romans sélectionnés, et les auteurs vain-
queurs des éditions 2019 et 2020 sont attendus sur les 
rives de la Vilaine, les 3 et 4 juillet prochains pour des 
rencontres, des lectures, si les conditions sanitaires le 
permettent.

Retrouvez la sélection à l’Espace Culturel, dans les 
autres bibliothèques et commerces partenaires du 
territoire et sur le site coeff109.com.

22

Visite de l’expo par la Maison des jeunes
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Fours de landieul

L’histoire d’Herbignac est indissociable de la tradition 
potière. Remontant vraisemblablement à l’époque gallo- 
romaine, cet artisanat n’a pas cessé dans sa forme tradi-
tionnelle jusqu’au milieu du XXe siècle, et est désormais 
réinventé par des artisans passionnés implantés sur la 
commune.

Laurence Ammour fait partie de ceux-là. Elle s’est réinstal-
lée dans l’atelier familial de Landieul et souhaite redonner 
vie aux fours à pots du village, derniers vestiges visibles 
de l’activité potière d’Herbignac. Dans ces fours, les 
potiers Dalino et Hervoche faisaient cuire les pots -majo-
ritairement destinés au transport et à la conservation des 
aliments- jusqu’en 1945.

Une opération de remise en état des fours est lancée 
par les propriétaires. L’état, la région, le département, la 

commune d’Herbignac et des entreprises du territoire 
vont participer à ce projet de rénovation. Une campagne 
participative est également en cours via la Fondation du 
patrimoine.

Pour participer vous aussi à la renaissance de ce pan de 
l’histoire de notre commune, rendez-vous sur le site de 
la Fondation du patrimoine :
https://www.fondation-patrimoine.org/les-projets/
les-fours-de-potiers-d-herbignac

Le début des travaux est prévu à l’automne 2021.

Le cri du peuple

Concert

Le Cri du Peuple fut l’éphémère quotidien de la com-
mune de Paris. C’est aujourd’hui un quartet formé 
d’Olivier Magré au chant, Mathieu Denaud à la contre-
basse, Frédéric Bouley au violon et Didier Dayot à la 
guitare.
Ces trois musiciens aguerris revisitent ici, un répertoire 
de chansons militantes du début du siècle dernier à 
nos jours. L’humanisme, l’antimilitarisme, la fraternité, 
la révolte sont prégnants dans ces chainons de la 
culture populaire qui se révèlent encore très actuelles 
et légitimes en 2018. 
Le trio éclaire d’un nouveau jour ces mélodies en leur 
donnant un autre souffle rythmique et harmonique. 
Si les textes et les mélodies demeurent l’âme de ces 
chants pour la plupart disparus, les parties instrumen-
tales en sont l’écrin tantôt soyeux, rugueux, ou abrasif. 
Un retour aux sources pour le public, une corde 
nostalgique, mais aussi une main tendue vers l’avenir.

Samedi 5 juin 2021, 19 h

au Patio (1 rue Fontaine Saint-Jean)
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La bibliothèque est ouverte !

Depuis novembre, la bibliothèque a repris ses horaires 
d’ouverture et son fonctionnement habituel. Si la quaran-
taine, le lavage des mains et le port du masque (à partir 
de 11 ans) restent de rigueur, l’accès et le choix sur place 
sont possibles.

N’hésitez donc pas à venir faire le plein de lectures et de 
culture !

Espace culturel François Mitterrand
3 rue Fontaine Saint-Jean
02 51 76 90 40
espace-culturel@herbignac.com
espace-culturel.herbignac.com

Ouvert les mardi et vendredi de 14 h à 18 h
les mercredi et samedi de 10 h à 12 h 30 et de 14 h à 18 h
Pas de fermeture pendant l’été.

Pablo Castillo

Un artiste, deux expositions à découvrir à Ranrouët et à 
l’Espace culturel

Samedi 12 juin, rencontre avec l’artiste

Pablo Castillo vous donne rendez-vous à 14 h à l’Espace 
culturel pour un moment d’échange qui se prolongera 
ensuite au Château de Ranrouët à 15 h.

Installé à Belle-Ile-en-Mer, Pablo Castillo, a choisi la terre 
pour raconter des histoires. Ses sculptures inédites inves-
tissent la cour du château de Ranrouët et réinventent le 
Roman de Renart. Les animaux, héros du récit médiéval, 
sont mis en scène par l’artiste et interpellent les visiteurs, 
formant un parcours ludique et surprenant. 

Et pour prolonger la rencontre avec Pablo Castillo, venez 
découvrir son atelier d’artiste à l’Espace Culturel aux 
horaires d’ouverture. Matière, outils, pièces en cours, pho-
tographies vous plongerez dans la technique et le travail 
de création du sculpteur.

 Le Roman de Renart, château de Ranrouët jusqu’au 30 
septembre, aux horaires d’ouverture du château.
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Anim’ô espoir 44
Une seconde chance pour les animaux de la fourrière

Syndicat Intercommunal de la fourrière pour animaux
de la presqu’île guérandaise
(Créé par Arrêté Préfectoral du 12 mai 1977)

La vocation de l’association Anim’ô espoir 44 :
Trouver de nouvelles familles aux animaux abandon-
nés en fourrière. Depuis décembre, une vingtaine d’ani-
maux ont trouvé une nouvelle maison.

Contact :
07 84 10 34 68 - animoespoir44@orange.fr
Brézéan - 60 route de Trovray - 44350 Guérande

©
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Horaires :
Lundi au samedi de 8 h 30 à 12 h 30 et de 13 h 30 à 
16 h 30.
Dimanche et jours fériés de 8 h 30 à 12 h 30.

•  Si vous trouvez un chien ou un chat sur ses 
horaires d’ouverture : contactez la fourrière, nous 
viendrons le chercher à votre domicile.

•  Si vous trouvez un chien ou un chat hors horaires 
d’ouverture : contactez votre mairie ou police 
municipale qui placera l’animal au box relais de 
la commune.

•  Si vous avez des chats errants ou sauvages qui 
se reproduisent près de chez vous contactez la 
fourrière pour faire la capture et la stérilisation 
des animaux.

•  Si vous voyez le corps 
d’un chien ou d’un chat 
sur la voie publique, 
prévenez la fourrière, 
elle le prend en charge 
et vérifi e si l’animal est 
identifi é afi n d’en aver-
tir ses maîtres.

Contact :
Fourrière Presqu’île Guérandaise
60 route de Trovray - 44350 Guérande
02 40 53 08 21 / refugekerdino@laposte.net
       Fourrière presqu’île Guérandaise

Bien vivre ensemble : l’affaire de tous

  Je ne pratique pas d’activités bruyantes le dimanche 
et les jours fériés. Je ne tonds pas ma pelouse non 
plus. Je m’arrange pour le faire en semaine, de 8 h à 
12 h et de 13 h 30 à 19 h.

  J’évite de faire trop de bruit, particulièrement entre 
22 h et 8 h.

  Si je dois effectuer des travaux ou fêter un événe-
ment, je préviens mes voisins et je fais mon possible 
pour modérer les nuisances.

  Je baisse le son de ma TV, ma radio, mon instrument 
de musique et je retire mes chaussures lorsque je 
vis en étage.

   Je respecte le règlement de collecte institué par 
Cap-Atlantique et je pratique le tri sélectif de mes 
déchets.

   Je dépose mes sacs-poubelles dans mon bac à 
ordures ménagères et je pense à le nettoyer régu-
lièrement.

  Pas de collecte en porte à porte dans la ZAC de 
Kergestin : je dépose donc mes déchets dans les 
points d’apport volontaire situés à proximité.

  Lorsque j’utilise les points d’apport volontaires, je 
ne laisse rien en dehors des containers ou sur la 
voie publique.

  Je respecte la propreté des espaces publics et je 
veille à nettoyer rapidement en cas de salissure 
accidentelle.

  Je ne jette pas à terre papiers, mégots de ciga-
rettes, jeux de grattage, plastique, masques… je 
m’en débarrasse dans des poubelles

  J’élague mes arbres et arbustes dont les branches 
dépassent sur le trottoir et chez les voisins.

  Je veille à ce que mes arbres ne perturbent pas le 
réseau électrique et téléphonique.

   Je dépose mes déchets à la déchetterie, je ne les 
brûle pas.
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Décès

Mariage

Naissance

NOM Prénom NOM Prénom

LERMITE Franck LEGOUIC Estelle

NOM Prénom NOM D’épouse Âge

HERVY Claude 85

DAVID Paulette 73

SOUVERAIN Simonne KERROUAULT 97

GUILLET Micheline LE ROUX 92

GILLOT Germaine CHÉNÉ 90

MOISDON Élisabeth GUÉZOU 62

CARRON Françoise CRÉMOIS 77

NOËL Marie-Louise CAROLUS 94

TERRIEN Chantal FRÉCHET 86

CARRIC Didier 54

MOREAU Charles 79

LEHÉBEL Dominique 63

CARTON René 100

FIVEL Fernand 89

HOURCAILLOU Jacques 67

DELACROIX Alain 76

MERCIER Alain 76

PÉDRON Léone SOUQUET 86

HALGAND Alexis 92

REGUIEG Soufyane 31

BOURSE Odette 94

SUBIL Claudie 68

BORGET Daniel 89

LEGAL Yvette HERVEL 96

CADIET Pierre 84

LE GARNEC René 86

SOUQUET Louisette BLANDIN 80

LAMBERT Juliette FOURNIER 87

DAUCE Daniel 75

TYLKOWSKI Cédric 44

NOM Prénom

GUIHENEUF Myla

EVAIN Maxime

MOYON Romane

SAPOR Leïla

BARBOTIN Énora

CHARLES Leya

ALLAIRE Thao

RETAILLEAU Eladan

AUDRAIN NEVEU Léandre

GILLIER Tylia

BOQUIEN Lucas

PARAGE Elya

DANILO Ilyana

SALOU Prune

SOUCHU Romain

HERVY Naïm

CHAUVIN AVERTY Kilian

JADELOT Yahel

HASPOT Ambre

TABARY Eydan

MARTIN Kaylia

DURAND Charly

DURAND Zoey

RADÉ Camille

GEORGES Amandine
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MAI LIEU HORAIRES

27 /04 
au

30/05

Exposition de Simon Pavec
Ville d’Herbignac
Tout public
02 51 76 90 40 / espace-culturel@herbignac.com

Espace Culturel

Horaires
d’ouverture 
de l’Espace 
culturel

26

Lancement du jeu de piste
Ville d’Herbignac
Tout public - gratuit
Kit à retirer à l’espace culturel ou en mairie 

68 boulevard
de la Brière

de 14 h à 17 h 30

JUIN LIEU HORAIRES

4
1re Réunion Comité Participatif
Mobilité Douce et Active

Salle du Conseil 
municipal - Mairie

18 h 30

5 Concert
Le cri du peuple

Patio 19 h

6

Concours de palets
Pompas c’est sympa
Inscription sur place à partir de 13 h 30
8 e par personne

Rue de la petite 
Grée - Pompas

14 h 30

12
Fête de la Musique
Ville d’Herbignac

Bourg

16
Conseil Municipal
Ville d’Herbignac

Salle du Conseil 
municipal - Mairie

18 h 30

17
Journée Mondiale des donneurs de sang
Amicale des donneurs de sang

Salle Y, serré 16 h à 19 h 30

20
Élections départementales et régionales
Ville d’Herbignac

Bureau de vote de 8 h à 18 h

du 24 au 
26

Spectacles théâtre
Mise(s) en Scène
Tout public

Cour du château 
de Ranrouët

25 et 27

Journées du petit patrimoine de pays,
lancement des parcours numériques
PNRB
Famille - gratuit
02 51 76 90 40 / espace-culturel@herbignac.com

Landieul

27
Élections départementales et régionales
Ville d’Herbignac

Bureau de vote de 8 h à 18 h

27

Randonnée Pédestre 9 km
Découverte des Faillies Brières, le Pont de Gras (site Gallo romain)
Pompas c’est sympa
Tout public - gratuit
Renseignements : 06 78 69 09 48

De Léguignac Départ à 9 h 30

30
Inscription aux cours
Crescendo Éducation Musicale
Renseignements : 06 30 29 22 66

Local de Musique 
rue Pasteur

17 h 30 à 19 h 30

JUILLET LIEU HORAIRES

du 2/07 
au 30/08

Spectacle
Mise(s) en Scène
Tout public

Cour du château 
de Ranrouët

2
Inscription aux cours
Créscendo Éducation Musicale
Renseignements : 06 30 29 22 66

Local de Musique 
rue Pasteur

17 h 30 à 19 h 30

7
Conseil Municipal
Ville d’Herbignac

Salle du Conseil 
municipal - Mairie

18 h 30

14

Vide grenier réservé aux particuliers
Pompas c’est sympa
Tout public - 7 e adhérent - 10 e non adhérent
Inscription et ééservation au 06 09 12 34 98 ou au 02 40 91 39 42
contact.pompascsympa@gmail.com

Rue du Mès à 
Pompas

AOUT LIEU HORAIRES

8
Campement Médiéval
ACLH
Tout public

Château de 
Ranrouët

Journée

12
Collecte de sang
Amicale des donneurs de sang

Salle Y, serré 16 h à 19 h 30

21 et 22
Championnat de France « Courses de Lévriers » 
Épreuve nationale de sauvetage à l’eau
Renseignements : Christian MAGRE 06 08 92 98 54

Pré Grasseur Journée

28

Tête dans les étoiles
La Brière étoilée
Tout public
07 50 47 61 17 / briere.etoilee@gmail.com

Château de 
Ranrouët

SEPTEMBRE LIEU HORAIRES

15
Conseil Municipal
Ville d’Herbignac

Salle du Conseil 
municipal - Mairie

18 h 30

18
Remise des prix du jeu de piste
Ville d’Herbignac

Pompas À partir de 17 h

En raison de la crise sanitaire, la programmation est suceptible 
d’être modifiée ou supprimée.



MAIRIE
02 40 88 90 01 / communication@herbignac.com
ESPACE CULTUREL François Mitterrand
02 51 76 90 40 /espace-culturel@herbignac.com

À partir du 26 mai

GRATUIT


